
 

 

Comité de Direction LFPL –N°09 – 16 octobre 2019  1/2 

   

 

Ligue de Football  
des Pays de la Loire 

 

 Comité de Direction 

Procès-Verbal N°09 
 

Réunion du : Mercredi 16 octobre 2019 
 
Présidence : Gérard LOISON, Président – Didier ESOR, Président Délégué 
Membres : Jacques BODIN - Luc BRUNEAU - Alain CHARRANCE - Jacky CORDUAN - David 

COTTREAU - Guy COUSIN - Alain DURAND - Jean-Jacques GAZEAU - Gabriel GÔ - 
Bernard GUEDET - René JOUNEAUX - Christophe LE BUAN - Damien LECOMTE - 
Benoît LEFEVRE - Philippe LESAGE - Jean MARSOLLIER - Alain MARTIN - Franck 
PLOUSE - Guy RIBRAULT - Isabelle SALAÜN - Jacques THIBAULT 

Absente :  Florence AUDOUIN 

 
 

1. Statuts  
 

Le Comité de Direction valide le projet des Statuts pour soumission à l’Assemblée Générale. (cf. document en 
Annexe). 

 
2. Elections des délégués aux Assemblées Fédérales  
Le Comité de Direction prend note du bilan synthétique des candidatures aux diverses élections. (cf. document en 
Annexe). 
 
Au titre des membres de droit : 
Sont régulièrement candidats à cette élection, pour la Ligue de Football des Pays de la Loire et au titre du Président 
du District de Vendée : 
- M. BURGAUD Lionel, suppléant de M. GAZEAU Jean-Jacques. 
 
Au titre des 150 000 licenciés, 3 postes à pourvoir* : 
Sont régulièrement candidats à cette élection, pour la Ligue de Football des Pays de la Loire : 
- M. PAQUEREAU Gérard, son suppléant M. CORNEC Sébastien ; 
- M. GO Gabriel, son suppléant M. BODIN Jacques ; 
- M. CHERRUAULT Jean-Paul, sans suppléant. 
 
Au titre des clubs nationaux, 1 poste à pourvoir* : 
Aucune candidature. 
 
*Classement par ordre d’arrivée puis par ordre alphabétique 

 

Le CODIR valide l’ensemble de ces candidatures et demande à ce qu’un récépissé de candidature soit adressé aux 
postulants.  
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3. Règlements des championnats de jeunes 
Proposition par la Commission Régionale d’Organisation des Compétitions de Jeunes de 2 projets d’architecture 
des compétitions de Jeunes à compter de la saison 2020/2021.  
 
La Commission propose que les deux projets soient soumis à l’avis de l’Assemblée Générale 
 

Le CODIR valide le principe de présenter ces 2 projets à l’AG et émet un avis majoritairement favorable au projet 
n°2 

 
4. Vœux proposées à l’Assemblée Générale 

 

Le Comité de Direction émet un avis sur les divers vœux reçus (cf. document en Annexe). 

 
5. Modifications règlementaires 

 

Le Comité de Direction valide les modifications réglementaires proposées à l’Assemblée Générale (cf. document 
en Annexe). 

 
 
 
 
Le Président, Le Président Délégué   Le Secrétaire, 
Gérard LOISON Didier ESOR    Jacques BODIN 

   

 
 
 


